
Recommandations
1. Le Sous-comité recommande que, dans les 60 jours qui suivront le dépôt du 

présent rapport, tous les ministres, à l’exemple du Président de la chambre des 
communes, remettent des rapports et des plans d’action analogues au Comité.

2. Le Sous-comité recommande qu’il devienne un comité permanent de la Chambre 
des communes et qu’il porte le nom de Comité permanent sur la condition des 
personnes handicapées.
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